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PLAN DE ZONAGE

Plan Local d'Urbanisme
Intercommunal

Grand Besançon Métropole

maître d'ouvrage :

conduite d'études :
OTE Ingénierie 1:2 000

COMMUNE DE GRANDFONTAINE

Planche n°3
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ïï
æ

ææ

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

arrêté par délibération du conseil communautaire
en date du 11 décembre 2025

AUTRES PRESCRIPTIONS

voies de circulation à créer - cyclable

ZONAGE
Zones urbaines

UB : Zone pavillonnaire ou mixte

UY : zone économique

Zones agricoles

A : Zone agricole

Zones naturelles et forestières

N : Zone naturelle ou forestière


